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Préfecture 
Secrétariat Général 

Service de Coordination des Politiques Publiques et d’Appui Territorial 
Bureau de l'Environnement 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 27 DÉCEMBRE 2017 
autotisant la société ARTS Energy à exploiter une installation de fabrication d’accumulateuts et d’assemblage 

de batteties sut la commune de NERSAC, 10 rue Ampère, Zone Industrielle. 

Vu le Code de PEnvironnement, notamment ses Livres V, Titre 1%, Installations Classées, païties législative et 

téglementaite ; 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2016 donnant délégation de signature à M. Xavier CZERWINSKT, Secrétaire 

Général de la préfecture de la Chatente ; 

Vu larrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sut les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu larrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consomimation d’eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu larrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurtence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques 
pat cettaines substances dangereuses, 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 2005-635 du 
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et 

les déchets autres que dangeteux ou radioactifs ; 

Vu lartêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

pouf la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soutmises à l'obligation de constitution de 
gatanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de l’environnement ; 

Vu latrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties 
financières pouf la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 
œuvte de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

 



Vu les actes en date des 29 juillet 1996, 27 février 2001 et 4 août 2009 antérieurement délivrés à la société 

SAFT pour l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Nersac ; 

Vu l'acte en date du 2 juillet 2012 antérieurement délivré à la société JONHSON CONTROLS 

ADVANCED POWER SOLUTIONS pour l'établissement qu’elle exploitait sur Le tetritoire de la commune 

de Netsac ; 

Vu la demande présentée le 7 avril 2015 complétée le 7 décembre 2015 par la société SAFT dont le siège 

social est situé 10 tue Ampère — Zone Industrielle — 16440 NERSAC en vue d’obtenit l'autorisation 

d'exploiter une usine de fabrication d’accumulateurs et d'assemblage de batteries sur la commune de Nersac, 

à l'adresse susmentionnée ; 

Vu le dossier déposé à Pappui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 3 mats 2016 du président du tribunal administratif de Poitiers portant désignation 
du commissaite-enquêteur ; 

Vu larrêté préfectoral en date du 18 avril 2016 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
‘durée de 33 jours du 13 mai au 15 juin 2016 inclus sur le territoire des communes de NERSAC ; 

Vu laccomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de Pavis au public ; 

Vu la publication en date des 26 et 27 avtil 2016 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

. Vu Paccomplissement des formalités de publication sut le site internet de la préfecture ; 

Vu Pabsence d'avis émis par les conseils municipaux des communes de Nersac, Linars et La Couronne ; 

Vu les avis exprimés par les différents setvices et organismes consultés en application des articles R512-19 à 
R512-24 du code de l’environnement ; 

Vu Pavis en date du 6 octobre 2014 du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail de ARTS 

ENERGY ; 

Vu lavis de PAutotité Environnementale en date du 14 avril 2016 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 21 novembre 2017 de l'inspection des installations classées ; 

Vu lavis en date du 7 décembre 2017 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques au couts duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu Pabsence d'observation du demandeur consulté le 7 décembre 2017 sut le projet d'arrêté, 

Considérant qu'aux tetmes de l’article L.512-1 du Titre ler du Livre V du Code de l'Environnement relatif 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, lautotisation ne peut être accordée que si les 

dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le projet 

d’artêté préfectoral ;  



Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le projet 
d’attêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

Particle L.511-1 du Titre Ter du Livre V du Code de l'Envitonnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pout la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de 

l’environnement ; 

Considérant que l'analyse des risques sanitaires transmise dans le dossier conclut en un risque acceptable pour 
les populations ; 

Considérant la nécessité de renforcer la protection incendie du site par lajout d’une réserve d’eau 

supplémentaire ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour les prescriptions applicables au site afin de renforcer le suivi 

envitonnemental ; 

Considérant l’absence de remarque de la population lors de Penquête publique ; 

Considérant Pavis favorable du commissaire enquêteur ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE 
L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de Pautotisation 

La société ARTS ENERGYŸ dont le siège social est situé 10 rue Ampère — Zone Industrielle — 16440 

NERSAC, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sut 

le tettitoire de la commune de NERSAC, à la même adresse, les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
ou soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifiet les dangets ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux presctiptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lots que ces installations ne sont pas régies par le présent atrêté préfectoral 

d'autorisation.  



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 

des installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique | AS, Libellé de la rubrique (activité) Natute de Volume 
Alinéa AE, ctitère de classement installation autorisé 

D, 

DC, 
NC 

2670 À  |Accumulateurs et piles (Fabrication d' Fabrication / 
contenant du plomb, du cadmium ou du! d’accumulateurs 
mercure Ni-Cd et Ni-MH 

1521 NC |Goudtons, asphalte, brais et matières| Utilisation de brai / 

bitumineuses (traitement ou emploi de)| 8 distributeuts sur 
distillation, pyrogénation régénération, etc., ligne = 4 kg 

induction, immersion traitement et 

revêtement de surface, etc., à l'exclusion 

des centrales d'entobages de matériaux 

routiers 

1530 NC La quantité totale susceptible d'être Stockage de / 

présente dans l'installation étant : palettes et cartons 

2. Supétieute ou égale à 2 t, mais inférieure de 250 m° 
à20t 

1630 NC |Soude ou potasse caustique (emploi ou 18 stockages / 

stockage de lessives de). d'électrolyte sur 
Le liquide renfermant plus de 20 % en| ligne = 16416 kg 

poids d'hydroxyde de sodium ou de 
potassium. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou 
égale à 250 t : / 

2560 NC |Métaux et alliages (Travail mécanique des) 6 cisaïilles = 32,7 / 

À. Installations dont les activités sont kW 

classées au titre des rubriques 3230-a ou| 4 sertisseuses — 

3230-b (A-3) 11,4 kW 
B. Autres installations que celles visées au| 2 presses = 3,3 kW 

À total = 47,4 kW 

2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou 
égale à 1000 kW 

2662 NC |Polymères (matières plastiques, | Clapets < 2m° / 
caoutchoucs,  élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) (stockage de). 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supétieur ou égal à 100 m3 mais 
inférieur à 

1 000 m3. 

2925 NC |Accumulateurs (ateliers de charge d”). Labotatoite /     La puissance maximale de coutant continu     électrique (étage) = 
  

   



  utilisable pout cette opération étant 
supérieure à 50 kW 

16 kW 
Atelier Batteries 
(RDC) = 23,353 

kW 
Atelier montage 
RDC) = 17,317 

kW 
Magasins (RDC) = 

23,353 kW 
  

  

  

    

2940 NC |Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc.| Collage avec coll 

(application, cuisson, séchage de) sur! cyanoacrylate < 20 
suppott quelconque (métal, bois, plastique, kg/j 

cuir, papier, textile.….), à l'exclusion : Q = B/2 => total 
- des activités de traitement ou d'emploi de < 10 kg/j 

goudrons, d'asphaltes de brais et de 
matières bitumineuses, couvertes par la 

rubrique 1521 ; 

- des activités couvertes pat les rubriques 

2445 et 2450 ; 

- des activités de revêtement sur véhicules 

et engins à moteuts couvettes par la 
tubrique 2930 ; 

- ou de toute autre activité couverte 

explicitement pat une autre rubrique. 

4330 NC |Liquides inflammables de catégorie 1,| 2001de MEK + 

Hquides inflamimables maintenus à une 100 I dalcoo! 

température supérieure à leur point] éthylique dénaturé, 
d'ébullition, autres liquides de point éclair| soit 300 1 (env 300 
inférieur ou égal à 60 °C maintenus à une kg) 
température supérieure à leut température 
d'ébullition ou dans des conditions 

patticulières de traitement, telles qu'une 
pression ou une température élevée (1). 
La quantité totale susceptible d'être 

présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines étant : 

2. Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure 

àa10t 

4331 NC |Liquides inflammables de catégorie 2 ou 10 1 de 

catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique! phénolphtaléine + 

4330. 400 1 d'huile 
La quantité totale susceptible d'être] évanescente + 61 

présente dans les installations y comptis| de RED SCC3 + 
dans les cavités souterraines étant : 65 1 de colle 

3. Supérieure ou égale à 50 t mais] cyanoacrylate, soit 

inférieure à 100 t 481 l'au total (env 

480 ke) 

4510 NC Dangereux pour l'environnement aquatique| 65 kg d’activateur     de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais 

inférieure à 100 t   colle cyanoactylate 

  
     



  
4511 NC Dangereux pour l'environnement aquatique! Stockage naphta = / 

de catéporie chronique 2. 0,438 t 

La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais 

inférieure à 200 t 

  

  

4719 NC  |'Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 2 bouteilles de 7,91 / 
La quantité susceptible d'être présente ke 

dans l'installation étant : 2 bouteilles de 6,7 

2. Supérieure ou égale à 250 kg mais kg 

inférieure à 1 t Total : 29,22 kg 

4801 NC |Houille, coke, lignite, charbon de bois, | Stockage de 800 kg / 

goudron, asphalte, btais et matières de brai 

bitutmineuses. 

La quantité susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 50 t mais 

inférieute à 500 t 

  
4802 NC |Gaz à effet de setre fluotés visés à l'annexe| 234,12 ke (R134a, / 

I du règlement (UE) n° 517/2014 relatif] R407c et R410a) 
aux gaz à effet de serte fluotés et abrogeatit 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvtissent la couche 

d'ozone visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009 (fabtication, emploi, stockage). 
2. Emploi dans des équipements clos en 

exploitation. 

a) Équipements fripotifiques ou 
climatiques (y comptis pompe à chaleur) de 
capacité unitaire supétieure à 2 ko, la 
quantité cumulée de fluide susceptible 

d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg 

ÀS (Autorisation avec Setvitudes d'utilité publique), À {autotisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C 

(soutnis au contrôle périodique prévu par Particle L 512-11 du CE), NC (Non Classé). 

            
  

Article 1.2.2. Gestion des installations entre SAFT et ARTS ENERGY 

Les établissements SAFT et ARTS ENERGY 5e situent sur le même site industriel. 
SAFT exploite sur son site de Nersac des installations de fabtication d’électrodes à base de nickel, de 

cadmium et métal hydtute, des installations de fabrication d’électrodes, d’éléments lithiuim et d'assemblage de 

batteries lithium. 

Les activités de montage d'éléments Ni-Cd et Ni-MH et d'assemblage de batteries Ni-Cd, Ni-MH et Li-Ion 

sont réalisées par la société indépendante ARTS Fneroy. 

L'établissement ARTS ENERGY comprenant lensemble des installations classées et connexes, est organisé 

de la façon suivante (cf Annexe 4 pour emplacement des différents ateliers et la délimitation des installations 
SAFT et ARTS ENERGY) : 

SAFT est propriétaire des bâtiments, des voiries, des réseaux de collecte des effluents liquides et des clôtures 

du site de Netsac et des équipements industriels qu’elle exploite (installations de réception-expédition SAFT, 

aspiration aux postes de travail SAFT', ...).  



ARTS Energy est propriétaire des équipements industriels nécessaires à l'assemblage des éléments et au 

montage des batteries Ni-Cd, Ni-MH et Lithium localisés dans le bâtiment À. Sont comptis dans ces 

équipements, les équipements de production ainsi que les quais de téception-expédition, les installations de 

traitement des rejets gazeux (aspiration aux postes de travail, dépoussiéreuts). 
Un bail commercial précise les responsabilités de chaque partie. 

Saft assure la gestion et la maintenance des énergies et des équipements associés (électricité, chaudières) et 
assure lentretien des espaces communs (voities, espaces verts). Les coûts de ces prestations sont partagés. 

Saft est responsable de la fournitute des services communs suivants : 

- la fournitute d’autres fluides : air comprimé 6 bars (installation de compteurs par process), azote, eau, 

- la gestion des effluents ; 

- la gestion de la sûreté et de la sécurité : 

o le contrôle des accès et le gatdiennage sont assurés sous la responsabilité de Saft, 

o la protection incendie (détection incendie, RIA et sprinklage) est gérée pat Saft, 

o le POT : le POI du site a été modifié pour ptendte en compte la nouvelle entité ARTS Energy (POI 

commun). 

- la mise à disposition des locaux à usage du personnel : 

o vestiaires, infirmerie, salle de tepos, restaurant d'entreprise, 

o l'accès cotamun aux infrastructures suivantes : parking situé devant l'atelier, accès à l'usine. 

La gestion des déchets est réalisée pat chaque site en mutualisant certaines ressources. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Article 1.3.1, Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés pat l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Dutée de Pautorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 

en service dans le délai de trois ans ou lotsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre [2 et 

notamment pouf la rubrique suivante : 
2670 Accumulateurs et piles (Fabrication d') contenant du plomb, du cadmium ou du mercure.  



Article 1.5.2. Montant des garanties financières 

Le montant global de la garantie est inférieur à la valeur limite de 100 000€. L'exploitant n’a pas 
obligation de constitution de garanties financières selon Particle R.516-1, 5° du Code de 
PEnvironnement. 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, 
pout chaque type de déchets, les valeuts maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base 

desquelles le montant des garanties financières fixé au présent article a été calculé. 

  

  

      

Type de déchets Quantité maximale sur site 

Déchets non dangereux 214t 

Produits ou déchets dangereux 78t   
  

Le site incluant les installations des sociétés ARTS Energy et SAFT est entièrement clôturé. 

Article 1.5.3. Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en à connaissance, de tout changement de gatant, de tout changement 

de formes de garanties financiètes ou encote de toutes modifications des modalités de constitution des 
gatanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une 
modification du montant des garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION 
D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeut aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leut voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autotisation, est portée 

avant sa téalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jout des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés pat l'exploitant. 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécutité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d’autotisation ou d’enregisttement ou déclatation. 

Article 1.6.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la ptise en charge de Pexploitation.  



À comptet du 1% juillet 2017, le changement d’exploitant est soumis à autotisation préfectorale. Le 
nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et 
financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières, au moins trois mois 

avant le changement effectif d’exploitant. 

Lorsque le changement d’exploitant n’est pas subordonné à une modification du montant des garanties 

financiètes, l'avis du Conseil Départemental de FEnvironnement et des Risques Sanitaires n’est pas requis. À 
défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le préfet vaut 

autotisation de changement d’exploitant. 

Article 1.6.6. Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet atrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assuter, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécutité du site. Ces mesures compottent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou Hmitations d'accès au site ; 

e la supptession des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu' permette un usage futur du site de type industriel. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions ns pre 8 1 D gueur, nt app P p 
qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

- Arrêté du 23 janviet 1997 telatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consomimation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autotisation ; 

- Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

- Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets ; 

- Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux 

noïmes de référence ; 

- Atrêté du 15 février 2009 modifié fixant cettains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 «R. 

512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

- Atrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 

types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

- Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

pouf la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

- Arrêté du 27 octobre 2011 pottant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement ; 

- Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 

541-46 du code de l'environnement ; 

- Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

gatanties financières en application du 5° de l'atticle R. 516-1 du code de l'environnement ;  



- Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise 

en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines. 

Article 1.7.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

Purbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autotisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'enttetien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

ptévenit en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le dévetsement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pout la protection de la natute, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pout la consetvation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour Pensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pout assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions apptoptiées qui petmettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiets, boues, déchets, 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peintute, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur pétiphétie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement,...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent atrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents sutvenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sut demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

ttansmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sut les personnes et l'environnement, les mesutes prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier compoïtant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jou 

- les técépissés de déclaration et les presctiptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclatation non couvettes par un arrêté d'autorisation, 
- les atrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

ptises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de linspection des 

installations classées sut le site durant 5 années au minimum. 
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À 
TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

Atticles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

1023 Surveillance qualité des rejets aqueux Selon le paramètre 

10.2.4.3 Surveillance des eaux souterraines Tous les 6 mois (réalisée par SAFT) 
  Après mise en place d’une protection sonore 

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

10.2.6 Niveaux sonotes 

autout des compresseurs du groupe froid de 

SAFT' puis tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

2:5.1 Rappoït d'incident Dans les 15 jouts suivant l'incident 

4.2.4.1 Etude technico-économique isolement des | 30 juin 2018 (réalisée par SAFT) 
eaux vannes 

8.4.1 Note de calcul sut récupération des eaux | Sous 3 mois 

d'extinction 

10.2.4 Résultats de la surveillance des eaux|Semestriel (transmission pat la société SAFT) 

soutettaines 
10.3.3 Résultats des mesures des niveaux sonotes | Après mise en place d’une protection sonore 

autout des comptesseuts du groupe froid de 

SAFT puis tous les 3 ans (transmission par la 
société SAFT) 

10251 Bilans et rapports annuels Annuel 

10.3.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP : site de télédéclaration) 

10.4.1 
        
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment pat la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valotisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leuts caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeuts limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduite à leur 
minimum les dutées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leu fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
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- à faire face aux variations de débit, températute et composition des effluents, 

- À réduire au minimuin leur dutée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pouf l'éputation des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne matche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 
une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées 
L'établissement dispose de résetves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
coufante ou occasionnelle pout assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtte, produits 

de neuttalisation, liquides inhibiteuts, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduite à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devta prendre les dispositions nécessaires pour réduite la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de Pensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en matche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent atrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions approptiées sont prises pout réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 

entraîné des tejets dans Pair non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pout que l'établissement ne soit pas à lotigine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aïites de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de Pinstallation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pout cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasetment, transpott de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspitation permettant de réduite les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 

les dispositions du présent atrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleuts la 
prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les touts de séchage, les dépoussiéreurs. …). 

13  



  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeuts sont, dans la mesure du possible, captés à la soutce et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de tejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à Patmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, pat l'intermédiaire de cheminées pout permettre une bonne diffusion des tejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou ptises d’ait avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximuim Pascension des gaz dans Patmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut compotter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la vatiation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesute, otifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pout la mesure des particules) de manière à permettte des 
mesures représentatives des émissions de polluants à atmosphère. En particulier les dispositions des notmes 

NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autte notme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la 
date d'application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 

extérieuts à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 3.2.2, Conduits et installations raccordées / Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

N° de | Installations Hauteu | Diamètre | Débit Vitesse |Puissanc | Autres 

cond |taccordées renm jenm nominal |minimale |een kW | caractéristiques (*) 

uit ou en d’éjection 

sutface en|Nm’/h lenm/s 
im? 

27 DÉPOUSSIERE |12 0,9 m 39000 17 75 Filtration / rejet 
UR DS1 canalisé 

28 ASPIRATEUR  |0,3 0,56m2 |3400 16,7 75 Filtration / rejet 
DS2 canalisé 

29 DEPOUSSIERE |13 1,2:m 50000 12,3 95 Filtration / rejet 
UR DS3 canalisé 

30 GOLBAL Î/ 1 / 1 Rejet diffus 

ATELIER                 
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Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heute rapportés à des conditions normalisées 
de tempétature (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) 
sauf pout les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides. 

Les points de rejet sont localisés sut l'annexe 1. 

Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / 
Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeuts limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés : 

-à des conditions notmalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction 
de la vapeur d’eau (gaz secs) } saxf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides 

à une teneut en O» à 21 %. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur imite est 

exptimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partit d'une production 
journalière. 

Les flux de polluants tejetés dans l’atmosphète doivent être inférieurs aux valeuts limites suivantes : P } P 

  

  

  

  

  

  

  

Conduits 27, 28, 29 

Paramètres Concentration 
en mg/Nim° 

Poussières 100 si flux < 1 kg/h, 
40 sinon 

COV totaux 110 si flux > 2 kg/h 

Cadmium, mercure et Si flux total > 1 g/h, 0,1 pour la somme des métaux et 0,05 par métal, sauf pour 
thalium et leurs N 

, Cd à 0,025 
composés 
Âïsenic, sélénium et 

tellure et leurs Si flux total > 5 g/h, 1 pout la somme des métaux 
composés* 

Plomb x st ses Si flux total > 10 g/h, 1 
composés 
  Ântimoine, chrome, 

cobalt, cuivre, étain, 

manganèse, nickel, 

vanadium et zinc et 
leurs composés 

Si flux total > 25g/h, 5 pour la somme des métaux, 0,6 pour le Ni     
  

*En fonction des résultats des analyses, le suivi de ces paramètres pourra être revu après validation par l'inspection des 

installations classées. 

Les valeuts limites s'imposent à des mesutes, prélèvements et analyses moyens réalisés sut une durée qui est 

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heute. 

Lorsque la valeut limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à 

partir d'une production journalière. 
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Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lots d'une opération de 
surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes hotaires n'est supérieure à 

1,5 fois la valeut limite d'émission. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeuts linites fixées pat le présent arrêté. 

Les flux annuels à respecter pour ensemble du site SAFT et ARTS ENERGY sont les suivants : 

- Poussières : 3900 kg/an 

- NOx : 3860 kg/an 

- Ni: 8,3 kg/an 

- Cd: 1,45 kg/an 

Pout tespecter ces flux, les flux annuels suivants sont à respecter par ARTS ENERGY : 

- Poussiètes : 330 kg/an 

- Ni: 1,8 kg/an 
- Cd: 0,6 kg/an 

Article 3.2.4. Cas particulier des installations utilisant des substances émettant des 
COV 

Dans le cas de mise en œuvte de substances dangereuses (en particulier les substances où mélanges auxquels 

sont attribuées, ou sut lesquels doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou 

H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, RGO ou RG61 en raison de leur teneur en COV, classés 

cancétigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, celles-ci sont remplacés, autant que possible, par 

des substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleuts délais possibles. 

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, des dispositions particulières sont 

ptises pour substituer ces substances, ou en cas d’impossibilité, limitet et quantifier les émissions diffuses : 

capotages, recyclages et traitements, maîtrise des pressions relatives … 

Article 3.2.5. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sotties 

de solvants des installations concernées. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de la quantité de solvants utilisée. 

Article 3.2.6. PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOSPHÈRE 

Dans les périmètres couverts pat le plan de protection de l'atmosphère défini à l'article L. 222-4 du code de 

l'environnement, les installations respectent, en plus des dispositions du présent arrêté, les prescriptions 

définies par ce plan. 

  
TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

Article 4 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'envitonnement. Blle respecte les dispositions du 

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

s’il existe. 
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La conception et l'exploitation de installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 

polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS 
D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateuts de 

la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 

100 m9 /j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et consultable par l'inspection des installations classées 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à [a lutte contre un incendie ou aux exercices 

de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

    

Origine de latessource [Nom de la|Code national de la|Prélèvement maximal annuel (* 

masse d’eau ou|masse d’eau | (m3/an) 
de la commune | (compatible SANDRE) | SAFT et ARTS Energy 

du réseau (si prélèvement dans 
une masse d’eau) 

Réseau d’eau public Commune de - 14 000 
Nersac         
  

( : k prélvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés quotidiens on hebdomadaires pour l'année civile, ne doit pas 

dépasser cette valeur. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable 

Atticle 4.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieuts tésetvoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

gatanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à Fatticle 43.1 ou non 

conforme aux dispositions du chapitte 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le tuilieu récepteur. 
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Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement imis à jout, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des téseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteuts 
ou tout autte dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteuts..) 

- les ouvrages d'éputation interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au tuilieu). 

Article 4.2.3, Entretien et sutveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles approptiés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueut. | 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés pat les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande. Leut entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

Une étude technico-économique sera transmise au ptéfet pour le 30 juin 2018 sur les travaux à réaliser pour 

Pisolement du réseau des eaux vannes avec les milieux. lle sera réalisée pat la société SAFT. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 
confinement ), les eaux polluées lots d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pout 
l'extinction), 

- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols... 

les eaux résiduaires après éputation interne : les eaux issues des installations de traitement interne 
au site ou avant rejet vers le milieu récepteur. 
les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

Ces eaux sont gérées par les installations de la société SAFT'. 
Une convention entre SAFT' et ARTS ENERGY tégit la collecte et le traitement des eaux du site. 
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Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées pat le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou inditects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés pat le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respectet les valeuts limites imposées au rejet par le présent atrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et sutveillées de maniète à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des catactétistiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y comptis à Poccasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées pat le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaites pout réduire la pollution émise en limitant ou en atrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pout limiter les odeuts provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

L'exploitant s’assute que les dispositions suivantes sont respectées par la société en charge de la gestion des 

eaux du site : 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sut lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions ptises pout y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chargement et déchatgement, sont collectées pat un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Îls sont neftoyés pat une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteut utile de l'équipement et dans tous les cas au 

moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocatbures et des boues, et en la 

vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteuts-sépatateuts d'hydtocatbures, l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par les établissements SAFT' et ARTS Energy aboutissent aux 

points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes (voir position des points en annexe n°2) : 
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  Point de rejet vets le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté 
N°1 

  

Coordonnées (Latnbert ÎT étendu) 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (tn? /ÿ) 
Débit maximum hotaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

X:422716 Y : 2072609 
Eaux industrielles et eaux pluviales après traitement par la 
station d'épuration interne 
200 m°/; 

30 m°/h 
Réseau communal des eaux pluviales (exutoire géré par SAFT) 

Charente 

Convention communale 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié pat le 

présent atrêté 
N°2 

  

Coordonnées (Lambert IT étendu) 
Natute des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit maximum hotaire( m°/h) 

Exutoire du rejet 

Milieu natutel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

X : 422851 Ÿ : 2072648 

Eaux pluviales 

Réseau communal des eaux pluviales 

Charente 

Convention communale 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°3 

  

Coordonnées (Lambert IT étendu) 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 

Exutoite du rejet 

Milieu natutel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

X:422687 Y : 2072589 

Eaux usées domestiques 

Réseau communal des eaux usées puis station d'épuration de 

Fléac 

Chatente 

Convention communale 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°4 

  

Coordonnées (Lambert Il étendu) 
Nature des effluents 
Débit maximal joutnaliet (m°/j} 

Débit maximum horaire( m°/b) 

Exutoite du rejet 

Milieu natutel récepteur ou Station de traitement 

collective   X : 422854 Y : 2072643 

Eaux usées domestiques 

Réseau communal des eaux usées puis station d'épuration de 

Fléac 

Charente 
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Conditions de raccordement Convention communale 

  

  Point de tejet vers le milieu récepteur codifié par le N°5 
présent arrêté 
  

Coordonnées (Lambert Il étendu) X :423004 Y : 2072685 
Natute des effluents Eaux usées domestiques 

Débit maximal joutnalier (n°/j) - 
Débit maximum hotaite( m°/h) - 

Réseau communal des eaux usées puis station d'épuration de 
Exutoire du rejet : 

J Fléac 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement . Charente 
collective 

Conditions de taccordement Convention communale   
  

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Aïtticle 4,3.6.1. Conception 

Pour les eaux industrielles et pluviales, les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière 

à réduite autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Iis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de Pautotisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartiennent le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331- 

10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise pat l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Auticle 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 

de mesute (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécutité. Toutes les dispositions doivent également être prises pout faciliter les interventions d'organismes 

extérieuts à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2.2 Section de mesute 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière À ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 
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Article 4.3.6.3 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sut une dutée de 24 , 

disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de Pensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dépager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeuts toxiques, inflammables ou odotantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entravet le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respectet les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neuttalisation alcaline) 

-  Couleut : modification de la colotation du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à 

l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pout évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sottant des ouvrages d'épuration interne vets les traitements apptoptiés avant d’être 

évacuées vets le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu 

natutel ou dans une station d’épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeuts limites s'imposent à des prélèvements, 

mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heutes. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jout), sauf 

disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites presctites, 

sans toutefois dépasser le double de ces valeuts. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de ptélèrements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeut limite 

prescrite. 

Article 4.3.9,1. Rejets des eaux industrielles 

Les installations d'ARTS Energy ne sont à l’otigine d’aucun tejet d’eau industrielle, à l'exception d’eaux de 

lavage de sol ou d'équipements. 

Article 4.3.9.2, Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de Pinstallation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au 

IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeuts limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hots zone de mélange, des 

normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 

janvier 2010 susvisé. 

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 
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Les eaux domestiques (ou eaux vannes) sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
La concentration des effluents ne dépasse pas 0,2 mg/l en Cadmium et 0,5 mg/l en Nickel. 

Ce suivi est réalisé par la société SAFT. 

Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En Pabsence de pollution préalablement caractérisée, les 50 premiers m° sont rejetés vers 
la station de traitement du site gérée par la société SAFT! Elles pouttont être ensuite évacuées vers le milieu 

récepteur dans les limites autotisées pat le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.12. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considété, les valeuts limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 35 

DPCO 125 

Ni 0,5 

Cd 0,2 

HCT 10   
  

La superficie des toitutes, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables pour l’ensemble du site (SAFT' et ARTS Energy) est de : 53 294 m? 

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vets le milieu natutel est de 3 1/s/ha, soit 57,56 m°/h. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour : 

- en ptiotité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favotisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Pordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notatatnent la valotisation énergétique ; 
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d) l'élimination. 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alots les justifications nécessaires à 

disposition de Pinspection des installations classées. 

Article 5.1.2. Sépatation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
À assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par Particle R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notatmiment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code 

de l'environnement. 

Les piles et accumulateuts usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code 

de Penvitonnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Patticle R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de lenvironnement ; ils sont remis À des opérateurs agtéés (collecteuts ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pout des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pouf l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R. 543-195 à KR. 543-201 du code de Penvironnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des 

déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne ptésentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météotiques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeuts) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

Ea particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météotiques souillées. 

Le parc à déchets grillagé et fermé accueille sur des racks dédiés les déchets en provenance de chaque entité 
(SAFT et ARTS ENERGY). Les déchets triés par chaque entité y sont entreposés. Les déchets de métaux 
revalorisables générés par chaque entité sont identifiés nominativement et quantifiés. Ces déchets sont 

otientés vers des filières de valorisation identiques. 

Les déchets provenant des activités Lilon de entité ARTS ENERGY sont stockés sous abtis chez ARTS 

ERNERGY puis otientés vers une filière de recyclage dédiée autorisée. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l'extérieur de Pétablissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
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Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de Pétablissement 

La quantité de déchets stockés sut Le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite où un lot normal 
d'expédition vets l'installation d’élimination. 

À Pexception des installations spécifiquement autotisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

lPétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangeteux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 

des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un tegistte chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registte est fixé en référence à latrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux afticles R. 541-43 et R. 541-46 du code de environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

latticle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opétations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des atticles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de lenvironnetment relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

couttage de déchets. La liste mise à jour des transpotteuts utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 

linspection des installations classées. 

L'importation ou lexpottation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés pat le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

Type de déchets Code des déchets Natute des déchets 

Déchets non dangereux 160605 Elements Ni-MH 
170201 Bois 
200102 Verte 

170405 Fet 
150101 Carton 

191212 DIB en mélange (dont plastique) 
200101 Papier 

060405* Feuillard nickelé assemblage batteries 

160605 Bande enduite MH 
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  Déchets dangereux 160602 Eléments Ni-Cd 

160605 Elements Li-Ion 

180104 Déchets infirmerie 
150110 Emballages ou déchets souillés de 

150110 nickel, 
Emballages ou déchets souillés de 

050108 cadmium, 

060405 Brai, 
160504 Bande active positive frittée, 

060405 Botmbes aérosols, 

060405 Bandes PBE pré-chatgée, 

060405 Poussières de nickel, 

060405 Poussières de cadmiutn, 

060405 Mousse enduite PME (Ni 
060405 Bande enduite PNE (Nÿ 
130208 Feuillard nickelé assemblage batteries 

Huiles usagées. 

      
  

  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Identification des produits 

L’inventaite et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans Pétablissement 

(natute, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 
particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 
ptésents sur le site. 

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, 

et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant 

pat la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 
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Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances où mélanges dangereux devront 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX 
POUR L'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment: 

— qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 

lobjet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants otganiques persistants ; 

— qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts pat d'éventuelles dérogations à ces limitations, Fexploitant tient 

lPanalyse correspondante à la disposition de Pinspection. 

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met À jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à Fautotisation 

telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de Particle 59 du règlement 

1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de Pinspection des installations classées. 

Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à Pannexe XIV du 

règlement 1907 /2006, Fexploitant en informe linspection des installations classées sous un délai de 3 mois 

après la mise à jour de ladite liste. 
L'exploitant précise alots, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son 

utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation 

soumise à l'Agence européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d’une autorisation délivtée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, exploitant 

tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle 

prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour 

la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des tejets dans 

Penvironnement de ces substances. 

Article 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 

substances actives ont été identifiées, en raison de leuts propriétés de danger, comme « candidates à la 
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substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état 

de cause au moins une fois pat an. 

Pout les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de inspection son analyse sut les 
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de 

la santé hutnaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5. Substances à impacts sut la couche d’ozone (et leclimat) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, 

clmatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbutes et hydrochlorofluotocatbutes, tels que 

définis par le règlement n°1005/2009. 

S'il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet 

de serte fluorés, tels que définis pat le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire 
est supérieur ou égal à 2 500, Fexploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS 
ET DES EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transtnis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécutité du voisinage ou de constituet une nuisance pouf celle-ci. 

Les prescriptions de Pattêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

Penvironnement par les installations relevant du livre V titre Î du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement pat les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émetgence est effectuée un an au maximuin après la mise en service de 

linstallation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées par un otganisme qualifié dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heute au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de lexploitant pat un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si Pinstallation fait objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impactet le niveau de bruit génété dans les zones à émergence réglementée. 

Article 7.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transpott, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confotmes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 

Pextérieur des bâtiments visés pat l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, 
soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleuts ….) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d’accidents. 
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CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les valeuts et niveaux limites indiqués ci-dessous concernent le site industriel dans sa globalité, incluant les 

installations de SAFT' et ARTS Enetoy. 

Article 7.2.1. Valeuts Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieute 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à22 h, | Emergence admissible pour la période allant de 

zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés 22h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

le bruit de F’établissement) 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou égal 6 aB(A} 4 dB(A) 

à45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A} 5 dE(A) 3 (4)     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté (annexe 6). Ces points 

sont susceptibles d’être modifiés ou complétés sut demande de l'inspection. 

Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de btuit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeuts 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7hà 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jouts fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonote limite en limite 65 dB(A) 60 dB(A) 

de propriété   
  

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

Article 7.3.1. Vibrations 

En cas d'émissions de vibtations mécaniques gênantes pout le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeuts des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement pat les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1. Emissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

-les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux, 

les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil. 

Ces dispositions he sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 
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L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de Finstallation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis pat la réglementation, 
ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

  
TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques po » S0 po > P 7 due a 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoit des conséquences directes ou indirectes sut les intérêts 

mentionnés À l'article L. 511-1 du code de l’envitonnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à tisques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaite et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 

seront tenus à jour dans un tegistre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 

disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.3. Propreté de Pinstallation 

Les locaux sont maintenus proptes et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matiètes dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 

pat les produits et poussières. 

Article 8.1.4, Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdite l'accès à toute personne non autorisée. 

Une sutveillance est assurée en permanence 

Article 8.1.5. Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés pat une signalisation adaptée et une information apptoptiée. 

Article 8.1.6. Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient Pensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvte l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1. Intervention des services de secours 
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Article 8.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

setvices d'incendie et de secouts. 

Au sens du présent arrêté, on entend pat « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à Pexploitation de Pinstallation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à Pinstallation, 
même en dehots des heures d'exploitation et d’ouvetture de Pinstallation. 

Atticle 8.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pout la circulation sut le périmètre de Pinstallation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obsttuée par effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- k largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure 

à 15%, 
- dans les virages de rayon intétieut inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sut-largeur de S = 15/R mèttes est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pout un véhicule de 160 kN avec un maximuim de 90kN pat essieu 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation [ou aux voies échelles] et la voie engin. 
En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur Pintéptalité du 

périmètre de Pinstallation et si tout ou pattie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la 

voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aie de retournement de 20 mètres de 

diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.2.1.3. Déplacement des engins de secours à Pintérieur du site 

Pout permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 

catactéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de fotce portante et de hauteur libre que la voie 
«engins ». 

Article 8.2.1.4. Mise en station des échelles 

Pout toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie pat au moins une voie « échelle» permettant la circulation et la mise en station des échelles 

aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IT. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 

mètres, la pente au maximum de 10%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sut-latgeut de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvte de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

- la distance pat £appott à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pout un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

- la voie résiste à la force pottante calculée pout un véhicule de 160 KN avec un maximun de 90KN par essieu 

(320 EN avec un maximum de 130 KN par essieu pour les installations présentant des risques spécifiques 

nécessitant Pintervention d’impottants moyens de lutte contre l'incendie : entrepôt, dépôts de liquides 

inflammables. ..), ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au 

poinçonnement minimale de 88 N/cm°. 
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Pat ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 

plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secouts, sut au moins 

deux façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 

d’obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujouts accessibles de l'extérieur et 

de l'intérieur. Ils sont aisément repétables de l'extérieur par les services de secours. 

Article 8.2.15. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes Les issues du bâtiment ou au 

moins à deux côtés opposés de l’installation pat un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimutn. 

Article 8.2.2. Désenfumage 

Les locaux à tisque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 

l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleut et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoites à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 

surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieute à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le tépattit de manière optimale, un DENFC de superficie 

utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouvettute manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

confotmément à la notme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être invetsée pat une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 

- système d’ouvetture de type B (ouverture + fermeture) 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d’aération. 

- la classification de la sutchatge neige à ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieutes ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou 

égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être 

enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, 

les exutoites sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation 

de la neige. 

- classe de température ambiante T(00). 

- classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 

les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 8.2.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

Les moyens de lutte décrits ci-dessous concernent l’ensemble du site (SAFT' et ARTS Energy) et sont gérées 

par la société SAFT. 
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L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secouts ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secouts avec une description des 
dangers pout chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- d'un ou plusieuts appateils d'incendie (ptises d’eau, poteaux pat exemple) d’un réseau public ou privé d’un 
diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de Pinstallation se 
trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 
heure pendant une dutée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pout permettre au service d'incendie et de secouts de s’alimenter sur ces appareils. Les 
appateils sont distants entre eux de 150 mètres maximum fles distances sont mesurées par les voies 
ptaticables aux engins d'incendie et de secouts). À défaut, une tésetve d’eau d’au moins 120 mètres cubes 
destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli 
Pavis des services départementaux d'incendie et de secouts. Cette réserve dispose des prises de raccordement 
conformes aux notmes en vigueur pout permettre au service d'incendie et de secouts de s’alimenter et permet 
de fournir un débit de 60m3/h. L'exploitant est en mesute de justifier au préfet la disponibilité effective des 

débits d’eau ainsi que le dimensionnement de Féventuel bassin de stockage ; 

- d'une réserve d’eau de 1080 m° pour l'ensemble du site (SAFT et ARTS ENERGYŸ) sous un délai de 6 
mois, dont la localisation seta à validet avec le SDIS ; 

- d’un dispositif d'extinction automatique dans les bâtiments de direction, les bâtiments À, B et C (voir plan 

en annexe 3) alimenté par une téserve d’eau de 580 nv ; 

- de robinets d'incendie armés ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de Pinstallation lorsqu'elle est couverte, sut les aires extérieures et dans les 
Heux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques À combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contte l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en pétiode de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

pétiodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubtes et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
approptiés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteties accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES 
ACCIDENTS 

Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 
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Article 8.3.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 

modification. Elles sont contrôlées périodiquement pat une personne compétente, conformément aux 

dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre IT de la quattième partie du code du travail 

relatives À la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 8.3.3. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir li 
fotmation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés pat des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et 

à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES 
POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1. Rétentions et confinement 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux tésiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimutn ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chitnique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pouf pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée pat l'exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, cofrosifs ou dangereux pour l’environnement, mest 

autotisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comte les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des Hquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux pour 

l'envitonnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflamtnables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IIL. Les rétentions des stockages à l'air libte sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matiètes dangeteuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chatgement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. Dans le cas de présence de bouches d'évacuation des eaux, les 

effluents pollués doivent pouvoir être contenus dans les réseaux et récupérés pout évacuation en tant que 

déchets. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lots d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lots d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenit toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs intetnes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 

lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gtavitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En 
cas de tecouts à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesute de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obtutation pour assutet ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout 

moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d'extinction nécessaite à la lutte contre l'incendie d’une part, 

- du volume de produit Hbéré par cet incendie d'autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres pat mètre carré de sutface de drainage vers 
louvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction sont collectées au sein : 

- d'un bassin de 50 nv : 

- de deux fosses de 180 m° chacune ; 

- de deux bassins d’une capacité totale de 240 tm° ; 

puis sont ditigées vets un bassin communal étanche de 1200 m° qui peut être fermé via une vanne. 

L'exploitant vérifie si cette capacité est suffisante pour le confinement des eaux d'extinction en utilisant la 

note de calcul DIA au tegatd de la nouvelle téserve à mettre en place. Il transmet cette note à l'inspection des 

installations classées sous 3 mois. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets approptiées. 
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CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.5.1. Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 8.5.2. Travaux 

Dans les parties de Pinstallation recensées à Particle 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de répatation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant une consigne patticulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées, 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés pat l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

pat une entreprise extérieute, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
païticuliète relative à la sécutité de l'installation, sont signés pat l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les patties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pout la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères appatents. 

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécutité et de 

lutte contre lincendie mis en place (exutoites, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche pat exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.5.4, Consignes d'exploitation 

Sans ptéjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés pat le personnel. 

Ces consignes indiquent notamiment : 
- les contrôles à effectuer, en matche normale et à la suite d'un arrêt pout travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes ciconstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment Pinterdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout biülage à Pair libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pout les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendte pour 
Pemploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécutité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédute d'alette avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

- Pobligation d'informer Finspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
APPLICABLES À L'UTILISATION D'HUILE 

EVANESCENTE 

L'huile évanescente est stockée sur rétention et éloignée de tout stockage de matières combustibles ou 

inflamtmables. 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 19.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Artiele 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sut l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leuts performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de Finspection des installations classées les modalités de mesutes et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les atticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de imesute, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sut 

FPenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 10.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesutes auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesute et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 

de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesutes compatatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations 

de mesure du programe d’auto surveillance. Celui-ci doit être acctédité ou agréé pat le ministère chargé de 

l'inspection des installations classées pou les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par Pinspection des installations 

classées en application des dispositions des afticles L. 514-5 et L. 514-8 du code de lenvironnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire 

réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux 

sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés 

à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 

aux mesures coimparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU 
DE L’AUTO SURVEILLANCE 
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Article 10.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses 

Dans le cadre du programme d’autosutveillance, les dispositions suivantes minimums sont mises en 

  

  

    

œuvte : 

Paramètres Fréquence 

Patamètres listés à l’article 3.2.3 ÂAnnuelle (contrôle externe)   
  

Article 10.2.1.1. Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

Les dispositions de cet article concernent l’ensemble du site SAFT et ARTS Energy. 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées (pour les poussières). Cette 
sutveillance peut être réalisée pat la société SAFT sous résetve de la signature d’une convention entre ARTS 

Energy et SAFT le prévoyant. 

Une campagne de prélèvements et d’analyses sera effectuée au moins une fois par an pat un ofganisme agréé 
pat le ministère de la Transition écologique et solidaire ou choisi en accord avec l'inspection de 
l’environnement. Les paramètres mesurés sont Ni, Cd, Pb et As. 

Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et 

exploités sont fixés sous le contrôle de l'inspection de l’environnement. 

Les émissions diffuses sont prises en compte. 

Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sut l'installation 

classée autorisée ou dans son environnement proche. 

Une surveillance des retombées en métaux poutta être réalisée sur demande de l'inspection. 

Article 10.2.2. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes otigines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un 

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé joutnellement. Ces résultats sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

Article 10.2.3. Fréquences, et modalités de Pauto surveillance de la qualité des rejets 
aqueux 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvie : E 
  

  

  

  

  

      

Paramètres Type de suivi (*) Périodicité de la] Fréquence de 
mesure transmission 

Eaux pluviales 

Paramètres listés À l’article] Instantanée Annuelle À tenit à disposition 

4.3.12 

Eaux usées domestiques 

Cd Instantanée Mensuelle À tenir à disposition 

Ni Instantanée Mensuelle À tenir à disposition     
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La surveillance des effluents rejetés est sous la responsabilité de SAFT et fait Pobjet d’une convention entre 

SAFT et ARTS ENERGY. 

Article 10.2.4. 

Article 10.2.4.1. Effets sur les eaux soutetraines 

L'exploitant réalise une sutveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les articles ci- 

après. Elle est réalisée pout Fensemble du site (SAFT et ARTS Enetgy) pat la société SAFT. Une convention 
entre les deux sociétés définit les modalités de ce suivi, 

Aïticle 10.2.4.2. Implantation des ouvrages de contrôle des Eaux soutetraines 

Lots de la réalisation d’un ouvtage de contrôle des eaux souterraines , toutes dispositions sont prises pout 
éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenit toute introduction de 

pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des 

forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente). 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi 

que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de pollution pat l'intermédiaire 
des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées 
pout Pobturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d’eaux soutertaines. 

L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvtage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du 
Service Géologique Régional du BRGM. Il recevta en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques 

de ceux-ci. 

Les têtes de chaque ouvrage de sutveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte 
piézométrique des eaux souterraines du site à chaque catnpagne. Les localisations de prise de mesutes pour 
les nivellements sont clairement signalisées sut l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil 
géologique associé sont consetvés. 

Asticle 10.2.4.3, Réseau et programme de surveillance 

Le réseau de surveillance, géré par la société SAFT, se compose des ouvrages suivants : 

  

  

  

  

Statut N°BSS de | Localisation par tappott au | Aquifère capté (superficiel | Profondeur de 
Pouvrage site (amont ou aval) ou profond), masse d’eau lPouvrage 

Ouvrages |PP1: Aval nappe du Portlandien 20-22 tm 
existants | 07091X0058 

P20 : - Avyal nappe du Portlandien 20-22 m 

Ouvrages à |- Amont nappe du Portlandien 20-22 m   implanter       
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avant fin 

2018         
  

La localisation des ouvrages existants est précisée sut le plan joint en annexe 5. Le plan est actualisé à chaque 

création de nouveaux ouvrages de surveillance. 

Les prélèvements, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau doivent être effectués 

conformément aux méthodes normalisées en vigueut. Les seuils de détection retenus pout les analyses 

doivent permettre de compater les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, 
valeuts-seuil de qualité fixées par le SDAGE....). 

L'exploitant fait analyser les paramètres suivants, avec les fréquences associées : 

  

  

  

  

Statut N9BSS de Fréquence des analyses Paramètres 

Pouvrage 

Ouvrages | PP1 : 07091X0058| Semestrielle COT, NIK, nitrates, nitrites,  sulfates, 
existants ammonium, Cd, Cr, Cu, Fe, Li, Ni, Pb et Zn. 

P20 :- Semesttielle COHV en 2018 

Ouvrages à |- Semestrielle dont la 

implanter première avant fin 2018 

avant fin 

2018           
  

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de prélèvement. au piez q T 8 € que campagn ent. 
L'exploitant joint alors aux résultats d’analyse un tableau des niveaux relevés (exptimés en mètres NGF), ainsi 
qu'une carte des coutbes isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres. 

En 2018, une recherche des composés OrganoHalogénés Volatils (COHV) sera à effectuer en période de 

basse et hautes eaux, en complément des paramètres susmentionnés. La poutsuite de ce suivi sera décidée pat 

le préfet, sur proposition de Pinspection des installations classées, en fonction des résultats obtenus. 

Les résultats des mesures sont transmis pat la société SAFT chaque semestre à l'inspection de 

l’environnement via le site internet GIDAF. 

Article 19.2.4.3.1 Effets sur les sols 

Une surveillance des sols est effectuée sur des points choisis en concertation avec l'inspection des 

installations lassées et l'agence régionale de santé. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés tous les 10 ans par la société SAFT. 

Article 10.2.5. Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registte des déchets prévu par Parrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux atticles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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Aiticle 10.2.5.1. Déclaration 

L'exploitant déclate chaque année au ministre en chaïge des installations classées les déchets dangereux et 

non dangeteux conformément à Parrêté du 31 janvier 2008 modifié telatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions polluantes et des déchets 

Article 10.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée après mise en place d’une protection sonore 

autout des comptesseuts du groupe froid de là société SART puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées 

selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un 
otganisme qualifié dans des conditions teptésentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 

d'une detni-heute au moins. Les mesures concernent l’ensemble du site (SAFT' et ARTS Energy). 

Une mesure des émissions sonotes est effectuée aux ftais de l'exploitant (à définit pat convention entre SAFT 

et ARTS Enetgy) pat un otganisme qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait Pobjet de 

plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les 

zones à émetgence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION 
DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de Pauto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto 

sutveillance, les analyse et Les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart pat rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux soutettaines, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour techercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en 
supprimet les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire 

pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat 

de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de Particle R. 512-69 du code de Fenvitonnement et conformément au 

chapitre 10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rappoit de synthèse relatif aux 

tésultats des mesutes et analyses du mois précédent. Ce rappoïtt, traite au minimum de l'interprétation des 

résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 

mentionnées au 10.1, des modifications éventuelles du programme d'auto sutveïllance et des actions 

cotrectives mises en œuvte ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats de Pauto sutveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 

transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’Auto surveillance Fréquentes) 

Article 10.3.2. Bilan de l'auto surveillance des déchets 
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L'exploitant déclare chaque année au ministre en chatge des installations classées les déchets dangereux et 

non dangereux conformément à l’article 10.2.5.2. 

Article 10.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 10.2.6 sont transmis au préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. La transmission peut 

être réalisée par la société SAFT. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 10.4.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sut l’année 

précédente (via le site internet GEREP) : 

des utilisations d'eau ; le bilan fait appataître éventuellement les économies réalisées. 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un fotimat fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sut l'ensemble du site de 

manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieut de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai pat voie électronique à l'inspection des installations classées une 

copie de cette déclaration suivant un format fixé pat le ministre chatgé de l'inspection des installations 

classées. 

  
TITRE 11 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ- 

EXÉCUTION 

Article 11.1.1. Délais et voies de recours 

Le présent atrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

° pat les tiers, personnes physiques ou motales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés aux atticles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de cette décision. 

* pat les demandeuts ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leut a été notifiée. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recouts gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recouts 

administratif prolonge de deux mois Les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Le recouts administratif ou contentieux ne suspend pas l'exécution de la décision contestée. 
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Article 11.1.2. Publicité 

En vue de l'information des tiers : 

1; 

2e 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de NERSAC, et peut y être consultée ; 
Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de NERSAC pendant une dutée minimum d’un 
mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé pat les soins du maire et adressé à la 
préfecture de la Charente; 

lattêté est publié sut le site internet de la ptéfectute de la Charente - www.charente.gouv.fr - onglet : 
«politiques publiques, environnement-chasse, DUP-ICPE-IOTA », pendant une dutée minimale d’un 
mois. 

le même arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation pat les soins du 
pétitionnaite ; 

un avis seta inséré par les soins du Préfet et aux frais de Fexploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

Article 11.1.3. Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente, le Maire de NERSAC et le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
Pexécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

M. le Directeur de la société ARTS Energy-Zone Industrielle de Netsac 10 rue Ampère 16440 
NERSAC 

Et dont copie sera adressée : 

aux Directeurs Départementaux des Tettitoires, des Services d'Incendie et de Secouts, au Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de PAménagement et du 
Logement, l'inspection des installations classées pour la ptotection de l’environnement. 

  
TITRE 12 - ECHÉANCES 

  

  

      

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

8.2.3 Réserve d’eau incendie de 1080 m° Sous 6 mois à comptet de la notification de larrêté 
préfectotal 

10.2.4.2 Implantation d’un nouveau piézomètre Fin 2018 (gérée par la société SAFT)     
  (Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 

À 

    

    

ngoulême, le 27 décembre 2017 

le Préfet et pat délégation, 

    

avier CZERWINSKTI 
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